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Résumé

L'instruc�on DOC-2018-13 précise certaines modalités et procédures
applicables aux alertes prévues par la direc�ve d'exécu�on n° 596/2014 ("
Lanceur d'alerte ") du règlement (UE) n° 596/2014 (" Abus de marché ")
pour perme�re aux personnes signalant de possibles viola�ons dudit
règlement à l'Autorité des marchés �nanciers de le faire le plus
e�cacement possible et en toute connaissance de cause. L'instruc�on
vient ainsi rappeler notamment les canaux de communica�on à disposi�on
des informateurs pour opérer leur signalement, les modalités de
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déclara�on, d'enregistrement et les règles de con�den�alité entourant ces
signalements ainsi que les disposi�ons protectrices prévues pour tout
auteur d'un signalement.
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